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Introduction

1. Le présent rapport passe en revue l'état de mise en oeuvre du Protocole de Montréal et les mesures prises pour donner effet aux décisions prises par la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Il présente également brièvement les questions dont sera saisie la quatorzième Réunion des Parties qui se tiendra à Rome, du 25 au 29 novembre 2002.

I. SUITE DONNEE AUX DECISIONS PRISES PAR LA TREIZIEME REUNION DES PARTIES

2. On trouvera en annexe un rapport sur l'état d'application des décisions prises par la 
treizième Réunion des Parties qui s'est tenue à Colombo (Sri Lanka), du 16 au 19 octobre 2001.  Suite à l'application des dispositions du Protocole de Montréal et des décisions prises par les Réunions des Parties, ainsi que des recommandations formulées par le Groupe de travail à composition non limitée, à sa 
vingt deuxième réunion tenue à Montréal du 23 au 25 juillet 2002, la quatorzième Réunion des Parties sera notamment saisie, pour examen et décision, des questions ci-après.

3. Les volumes 1, 2 et 3 du rapport complet du Groupe de l'évaluation technique et économique 
d'avril 2002 est diffusé sur Internet à l'adresse suivante : 
http://www.unep.org/ozone/mp/mop14-docs.shtml.

II. QUESTIONS DONT EST SAISIE LA QUATORZIEME REUNION DES PARTIES

Point 3 a) : 
Etat de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal 
et de ses amendements
4. Depuis la treizième Réunion des Parties, trois Etats (Nauru, Sao Tomé-et-Principe et Sierra Leone) sont devenus Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.  Au 31 août 2002, neuf Parties au Protocole de Montréal ont ratifié l'Amendement de Londres, neuf ont ratifié l'Amendement de Copenhague et 11 ont ratifié l'Amendement de Montréal, portant ainsi le nombre total de Parties à la Convention de Vienne à 184, au Protocole de Montréal à 183, à l'Amendement de Londres à 163, à l'Amendement de Copenhague à 41 et à l'Amendement de Beijing à 34.  L'Amendement de Beijing, adopté par la onzième Réunion des Parties en 1999, est entré en vigueur le 25 février 2002, 90 jours après que le dépôt du vingtième instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation du Protocole eut été effectué auprès du dépositaire.  Il conviendrait d'avoir présent à l'esprit qu'une participation universelle par ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et ses amendements est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.

5. Le secrétariat a fait des présentations spéciales lors des différentes réunions des Réseaux de spécialistes des ODS (substances qui appauvrissent la couche d'ozone) pour expliquer l'importante de la ratification et fournir aux Parties l'information nécessaire pour faciliter le processus de ratification.

6. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être encourager vivement toutes les Parties à ratifier les amendements au Protocole dans les meilleurs délais et inviter tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à devenir Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal et à ses amendements.

Point 4 a) : Reconstitution du Fonds multilatéral
7. Le rapport 2002 du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'évaluation des fonds requis pour la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005 (avril 2002, Vol. II) a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée, à sa vingt-deuxième réunion (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/22/6, paragraphes 89 à 144).  Le Groupe de travail spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005 s'est réuni à Montréal le 26 juillet 2002 et a donné des indications initiales au Groupe de l'évaluation technique et économique ainsi que des avis sur les analyses de sensibilité.  Le rapport révisé du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds pour la période 2003-2005, y compris les recommandations formulées par le Groupe de travail spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral, a été distribué aux Parties pour examen à la 
quatorzième Réunion des Parties qui se tiendra à Rome, du 25 au 29 novembre 2002.

8. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le rapport révisé du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds et décider du montant approprié de la reconstitution pour la période 2003-2005.

Point 4 b) : 
Rapport final du Trésorier et du secrétariat du Fonds multilatéral sur 
l'application du système à taux de change fixe pour le versement des 
contributions au Fonds multilatéral
9. Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport final du Trésorier et du secrétariat du Fonds multilatéral sur l'application du système à taux de change fixe (UNEP/Ozl.Pro/WG/22/5).  A l'issue des débats, le Groupe de travail a convenu de prendre note du rapport et de transmettre une version révisée du rapport à la quatorzième Réunion des Parties, qui contiendrait non seulement des données mises à jour mais prendrait également en compte les observations formulées par les Parties lors de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail.

10. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner les conclusions du rapport révisé et prendre une décision pertinente sur l'application du système à taux de change fixe pour le versement des contributions au Fonds multilatéral.

Point 4 c) :
Choix des membres du Comité d'application, des membres du Comité exécutif 
du Fonds multilatéral et des Coprésidents du Groupe de travail à composition 
non limitée

i) Composition du Comité d'application
11. Conformément à la procédure applicable en cas de non respect adoptée par la quatrième Réunion des Parties et modifiée par la dixième Réunion des Parties (1998), le Comité d'application est constitué de 10 Parties élues pour deux ans sur la base d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes peuvent être réélues pour un mandat consécutif.  Par sa décision XIII/26, la treizième Réunion des Parties a confirmé le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Sénégal, la Slovaquie et le 
Sri Lanka comme membres pour un mandat supplémentaire d'une année du Comité et le choix de l'Australie, du Bangladesh, de la Bolivie, de la Bulgarie, du Ghana et de la Jamaïque comme membres du Comité pour un mandat de deux ans.

12. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être choisir les nouveaux membres du Comité d'application afin de remplacer le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, le Sénégal, la Slovaquie et le Sri Lanka et confirmer pour une année supplémentaire, l'Australie, le Bangladesh, la Bolivie, la Bulgarie, le Ghana et la Jamaïque.

ii) Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
13. Conformément aux termes du mandat du Comité exécutif approuvés par la quatrième Réunion des Parties, le Comité exécutif est composé de 14 membres : sept appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal et sept appartenant au groupe des Parties qui n'y sont pas visées.  Chacun des groupes choisit ses membres au Comité exécutif, lesquels doivent ensuite être officiellement approuvés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice-Président sont élus parmi les 14 membres du Comité.  Le poste de Président prend effet le 1er janvier de l'année où débute son mandat et est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui ne sont pas visées.  La treizième Réunion des Parties, par sa décision XIII/27, a entériné le choix du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de la France, du Japon, des Pays-Bas et de la Pologne comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal et le choix du Burundi, de la Chine, de la Colombie, d'El Salvador, du Nigéria, de la Syrie et de la Tanzanie comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2002.  Il a également pris note du choix du Nigéria au poste de Président et du Japon au poste de Vice-Président.

14. Proposition d'action : Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 souhaitera peut être choisir les membres qui les représenteront au Comité exécutif pour 2003 ainsi que le Président du Comité pour ladite année.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 voudra peut-être également choisir ses sept représentants au Comité ainsi que le Vice-Président pour 2003.  La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être entériner le choix des représentants et prendre note du choix du Président et du Vice-Président du Comité.

iii) Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
15. Conformément à la décision XIII/28 prise par la treizième Réunion des Parties, M. Milton Catelin (Australie) et M. Aloysius Kamperewera (Malawi) ont assuré les fonctions de Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 2002.

16. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être se pencher sur la présidence du Groupe de travail à composition non limitée pour 2003.

Point 4 d) : Communication de données
17. Un rapport du secrétariat sur les informations fournies par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal a été préparé et soumis pour examen au Comité d'application à sa 
vingt-septième réunion, tenue le 20 juillet 2002.  Le rapport révisé et mis à jour du secrétariat, tenant compte des recommandations et avis du Comité sur tous les cas de non respect des mesures de réglementation et contenant des analyses des situations évidentes de non-respect ainsi que d'autres informations fournies par les Parties depuis juillet 2002, est en cours d'établissement et sera soumis aux Parties pour examen (UNEP/Ozl.Pro.14/3).  Ce rapport fera également l'objet d'un examen par le Comité d'application, à sa vingt-neuvième réunion, conformément à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal.

18. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner le rapport ainsi que toutes recommandations formulées par le Comité d'application à sa vingt neuvième réunion concernant le rapport et prendre les décisions pertinentes.

Point 4 e) : Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles des substances réglementées
19. Sept Parties ont soumis des demandes de dérogations pour utilisations essentielles de CFC pour 2003 et 2004 : l'Australie, la Communauté européenne, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédération de Russie, le Japon, la Pologne et l'Ukraine.  Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur ces demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour 2003 et 2004 a été examiné par le 
Groupe de travail à composition non limitée, à sa vingt-deuxième réunion.

20. A sa vingt-deuxième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a recommandé à la quatorzième Réunion des Parties qu'elle approuve les demandes aux fins d'utilisations essentielles recommandées par le Groupe de l'évaluation technique et économique.  Les recommandations figurent à l'annexe II du rapport de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/22/6).  Le volume des ODS déjà approuvé par la Réunion des Parties au titre des dérogations pour utilisations essentielles pour 2003 est de 6 361,25 tonnes métriques.  Il sera porté à 
7 048,25 tonnes métriques si la recommandation est acceptée.  Le volume demandé pour l'année 2004 est de 5 137 tonnes métriques.

21. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être prendre une décision appropriée suite aux recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.

Point 4 f) : Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone,

y compris une évaluation de leur performance environnementale et économique

ainsi que de leur viabilité commerciale

22. Le Groupe de travail s'est penché sur le rapport d'avril 2002 établi par le Groupe de l'évaluation technique et économique, comme demandé dans la décision XII/8 relative à l'élimination des substances réglementées (Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, vol.3).  Le Groupe de travail a proposé un projet de décision, repris à l'annexe I du rapport de sa vingt-deuxième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/6), élaboré par l'Australie et modifié par le Canada et El Salvador.  Le Groupe de travail a convenu de le soumettre pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.

23. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 g) : 
Examen de la procédure applicable en cas de non-respect aux fins 
de la mise en oeuvre du Protocole de Montréal

24. Conformément à la décision X/10, la Réunion des Parties avait décidé de revoir le fonctionnement de la procédure applicable en cas de non-respect au plus tard en fin décembre 2003 à moins que les Parties n'en décident autrement.  Le Groupe de travail s'est penché sur les modalités d'un tel réexamen à sa 
vingt-deuxième réunion et a convenu de soumettre une proposition de projet de décision pour examen éventuel par la quatorzième Réunion des Parties.  Le projet de décision sur la procédure applicable en cas de non-respect figure à l'annexe I du rapport du Groupe de travail (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/22/6).

25. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 h) : 
Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone

26. Le Groupe de travail s'est penché sur l'étude établie par le secrétariat conformément aux décisions XII/10 et XIII/12 sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Elle dresse une analyse des problèmes inhérents au commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, à l'identification et au suivi du commerce de ces substances et aux mesures coercitives prises pour réprimer le commerce illicite aux niveaux national et international.  Il fournit également des suggestions pratiques sur la manière de s'attaquer aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de resserrer le contrôle de leurs consommation et production.

27. Le Groupe de travail a convenu de soumettre le projet de décision proposé par la Pologne et révisé par un groupe de contact constitué de plusieurs représentants de Parties visées à l'article 5 et de Parties qui n'y sont pas visées, lequel reflétait les conclusions les plus importantes de l'étude.  Il a également convenu de soumettre le projet de décision proposé par la Communauté européenne sur la possibilité d'appliquer le Système harmonisé international de classification et d'étiquetage des produits chimiques aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Ces deux projets de décision figurent à l'annexe I du rapport du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/6).

28. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner les recommandations du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 i) : Production par campagne de CFC destinés aux inhalateurs à doseur

29. Conformément à la décision XIII/10, le Groupe de l'évaluation technique et économique a analysé les décisions et les procédures actuelles concernant les utilisations essentielles en vue de déterminer si des changements doivent être apportés en vue de faciliter l'octroi d'autorisations opportunes pour la production par campagne, y compris les informations requises pour l'examen et l'approbation des demandes relatives aux quantités à produire par campagne, les mesures à prendre en cas de surestimation ou de sous-estimation des quantités nécessaires pour une campagne de production, le choix du moment de la campagne en fonction des exportations et des importations, l'exercice d'un contrôle et la communication de données sur l'utilisation des quantités produites pendant une campagne et la souplesse voulue pour faire en sorte que la campagne de production ne soit utilisée que pour la fabrication d'inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ou que tout excédent soit détruit.

30. Le Groupe de l'évaluation technique et économique a présenté ses conclusions au Groupe de travail, qui a convenu de soumettre une proposition concernant un projet de décision sur un cadre définissant la production par campagne, aux fins d'examen par la quatorzième Réunion des Parties;  ce projet de décision figure à l'annexe I du rapport du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/6).

31. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 j) : 
Réduction des émissions des substances réglementées à partir des utilisations des agents de production et mise au point et exploitation de techniques de réduction 
des émissions et de procédés de remplacement ne faisant pas appel 
à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone

32. Par la décision XIII/13, le Groupe de l'évaluation technique et économique a été prié d'achever son évaluation sur les agents de transformation (comme demandé précédemment dans la décision X/14) et de faire rapport à la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Comme suite à l'étude, le Groupe de l'évaluation technique et économique avait :

a) Mis à jour le tableau A de la décision X/14, améliorant sa présentation en le subdivisant en quatre parties;

b) Amélioré l'évaluation technique présentée au tableau B de la décision X/14;  

c) Obtenu un financement pour la tenue d'un atelier périodique où utilisateurs des agents de production et experts gouvernementaux peuvent travailler de concert pour réduire davantage les émissions et assurer une communication plus exacte des données sur les émissions, y compris la coopération technologique entre les Parties au Protocole de Montréal visées aux articles 5 et 2.

33. Le Groupe de l'évaluation technique et économique a présenté ses conclusions au Groupe de travail.  Deux projets de décision sur le sujet ont été proposés et examinés par le Groupe de travail, lesquels figurent à l'annexe I du rapport du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/6).

34. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 k) : 
Précisions concernant les termes liés aux substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone

35. A la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le représentant de la Pologne a soumis un document de séance qui évoquait la nécessité d'apporter certaines précisions sur les termes ci-après : substances réglementées utilisées, recyclées et récupérées.

36. Le Groupe de travail a convenu de soumettre cette proposition, reprise dans un projet de décision portant sur la question (Annexe I au rapport du Groupe de travail, UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/6), en vue de son examen par la Réunion des Parties.

37. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Point 4 l) : 
Liens entre les efforts faits pour protéger la couche d'ozone stratosphérique 
et les efforts faits pour préserver le système climatique mondial : questions touchant les hydrochlorofluorocarbones et les hydrocarbures perfluorés

38. Un représentant du secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a mis le Groupe de travail au courant d'une décision prise par l'Organe subsidiaire de la Convention chargé de fournir des avis scientifiques et techniques, à sa seizième session, par laquelle le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat et le Groupe de l'évaluation technique et économique, en consultation avec d'autres organisations, étaient invités à se pencher sur les modalités, faisabilité, implications financières et opportunité de dispenser un ensemble d'informations scientifiques, techniques et orientées vers l'action objectives pour appuyer les efforts conjugués faits pour protéger la couche d'ozone stratosphérique et préserver le système climatique mondial.  L'Organe subsidiaire les a en outre prié de communiquer leurs réponses au secrétariat avant la dix-septième session.  L'Organe procédera à un examen de ces réponses lors de sa dix-septième session qui se tiendra à New Delhi, du 23 octobre au 1er novembre 2002, avant la huitième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur les changements climatiques, afin de décider s'il y a lieu de soumettre toute autre demande sur la question au Groupe de l'évaluation technique et économique et aux autres organes.

39. Le Groupe de travail a convenu d'inscrire la question à l'ordre du jour de la quatorzième Réunion des Parties, précisant que tout examen de la question s'en tiendrait à la décision sur les liens entre les efforts faits pour protéger la couche d'ozone stratosphérique et les efforts faits pour préserver le système climatique à l'échelle mondial adoptée lors de la huitième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur les changements climatiques.

40. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être se pencher sur la question.

Point 5 : Questions liées au respect examinées par le Comité d'application

41. Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect aux fins du Protocole de Montréal, le Comité d'application tiendra sa vingt-neuvième réunion les 23 et 24 novembre 2002, juste avant que ne se tienne la Réunion des Parties, en vue d'examiner le rapport sur les données mises à jour et révisées établi par le secrétariat concernant la production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en vertu de l'article 7 du Protocole de Montréal (document UNEP/OzL.Pro.14/3), ainsi que d'autres questions liées au respect.  Les recommandations du Comité seront transmises à la quatorzième Réunion des Parties.

42. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre des décisions appropriées sur les questions relatives à respect que le Comité d'application pourra recommander.

Point 6 : Elimination du bromure de méthyle en Afrique du Sud : Interprétation de la décision IX/27

43. Le représentant de l'Afrique du Sud a appelé l'attention du Groupe de travail sur ce qui, à son avis, constituait une interprétation erronée de la décision IX/27 et influait sur la possibilité qu'avait son pays de demander une assistance financière au Fonds multilatéral.  Un autre représentant siégeant au Groupe de travail a relevé que la décision prise par le Comité exécutif du Fonds multilatéral qui n'avait pas approuvé la demande d'assistance de l'Afrique du Sud pour l'élimination progressive du bromure de méthyle, avait expressément énoncé que la Réunion des Parties devait se prononcer sur l'interprétation de la décision IX/27.  Le Groupe de travail a convenu de soumettre la question pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.
44. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la question de l'interprétation de la décision IX/27.

Point 7 : 
Etats financiers et budgets des fonds d'affectation spéciale pour 
la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal

45. Les rapports financiers des fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne (UNEP/OzL.Conv.6/4) et pour le Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.14/4) et les budgets du secrétariat pour 2003, 2004, 2005 et 2006 (UNEP/OzL.Conv.6/5 et UNEP/OzL.Pro.14/5) seront soumis à la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, pour examen et approbation.

46. Proposition d'action : La sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal souhaiteront peut-être prendre note des rapports financiers et approuver les budgets des deux fonds d'affectation spéciale pour 2003, 2004, 2005 et 2006.

Point 8 : Demande présentée par l'Arménie aux fins d'être reclassée parmi les pays en développement

47. L'Arménie a demandé à être classée parmi les Parties visées à l'article 5 du Protocole de Montréal et fourni les informations suivantes (UNEP/OzL.Pro.14/INF/1), à savoir que :

a) La population de l'Arménie est, selon les données officielles, de 3 802 371 habitants;

b) Le produit intérieur brut par habitant de l'Arménie était de 503,6 dollars en 2001;

c) L'Arménie est classée dans la catégorie des "pays à faible revenu" par le Groupe de la Banque mondiale et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).

48. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties voudra peut-être examiner la demande présentée par l'Arménie et prendre une décision appropriée.

Point 3 du segment de haut niveau : Présentation des rapports intérimaires des groupes d'évaluation

49. Les Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique, du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement et du Groupe de l'évaluation technique et économique feront une présentation à la quatorzième Réunion des Parties de tout fait nouveau d'importance, année par année, et de l'avancement des évaluations de 2002, conformément à l'article 6 du Protocole de Montréal.  Les Coprésidents du Groupe de l'évaluation scientifique ont préparé un résumé du rapport PNUE/OMM sur l'évaluation scientifique de l'appauvrissement de la couche d'ozone pour 2002 qui est diffusé sur Internet à l'adresse suivante : http://www.unep.org/ozone/publications.shtml.

50. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre note des rapports intérimaires des Groupes.

Point 4 du segment de haut niveau : 
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal

51. Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour la mise en œuvre du Protocole de Montréal présentera le rapport du Comité (UNEP/OzL.Pro.14/7) à la quatorzième Réunion des Parties.  

52. Les décisions du Comité exécutif prises au cours de la période examinée pourront être trouvées dans le rapport de ses réunions, dont des exemplaires ont été distribués à toutes les Parties et peuvent être consultées sur le site web du Fonds multilatéral à l'adresse suivante : http://www.unmfs.org/.

53. Proposition d'action : La quatorzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le rapport du Président du Comité exécutif.

Annexe

ETAT D’APPLICATION DES DECISIONS PRISES PAR LA TREIZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 
LA COUCHE D’OZONE


Décision XIII/1.
Portée d’une étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour 
l’application du Protocole de Montréal pour la période 2003-2005

1.
Le rapport établi par le Groupe de l’évaluation technique et économique sur le montant approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005, figurant dans le volume 2 du rapport d’avril 2002 du Groupe de l’évaluation technique et économique, a été affiché sur Internet et distribué à toutes les Parties.  Selon ce rapport, le montant total du financement nécessaire pour la reconstitution durant la période 2003-2005 devant permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de respecter les calendriers de contrôle en vertu du Protocole de Montréal est estimé à 574,5 ± 26,7 millions de dollars (ce qui situe ce chiffre entre 548 et 600 millions de dollars).  Le caractère aléatoire de l'évaluation de 
26,7 millions de dollars tient au fait que le Groupe de travail spécial sur la reconstitution n’a pas pu obtenir une estimation unique du financement requis dans le secteur de la consommation de CFC.

2.
Le rapport a été présenté aux Parties par le Groupe de l’évaluation technique et économique et examiné au titre du point 8 de l’ordre du jour de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, qui s’est tenue à Montréal, du 23 au 25 juillet 2002.


Décision XIII/2.
Groupe de travail spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal pour la période 2003-2005

3.
Le Groupe de travail spécial sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005 s’est réuni à Montréal le 26 juillet 2002 aussitôt après la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et a donné des indications initiales au Groupe de l’évaluation technique et économique ainsi que des avis sur les analyses de sensibilité.  Le Groupe de travail spécial a apporté au Groupe de l’évaluation technique et économique ses contributions pour mettre à jour et réviser le rapport sur la reconstitution pour la période 2003-2005 soumis au Groupe de travail à composition non limitée, et a recommandé que le rapport actualisé et révisé soit distribué aux Parties avant la fin de septembre 2002, afin qu’elles l’examinent lors de leur quatorzième réunion.


Décision XIII/3.
Etude d’évaluation sur les organes de gestion et d’application du mécanisme 
de financement du Protocole de Montréal

4.
La décision a été portée à l’attention de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) aux fins de transmission au Siège de l’ONU à New York.  La portée et les modalités de l’étude préconisées dans ladite décision seront soumises à la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal en 2003, pour examen.


Décision XIII/4.
Examen de l’application du système à taux de change fixe et détermination de l’impact de ce système sur le fonctionnement du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal et sur le financement de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour les Parties visées à l’article 5 au cours de la période triennale 2000-2002

5.
Le rapport actualisé sur l’examen du système à taux de change fixe établi par le Trésorier et le secrétariat du Fonds multilatéral (document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/5) a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée au titre du point 7 de l’ordre du jour lors de sa vingt-deuxième réunion.  Le Groupe de travail a recommandé que la quatorzième Réunion des Parties réexamine le nouveau rapport mis à jour sur la question.

Décision XIII/5.
Procédures pour évaluer le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de nouvelles substances susceptibles d’endommager la couche d’ozone 

6.
Le secrétariat a distribué aux Parties, pour information, avant la réunion du Groupe de travail à composition non limitée la liste des nouvelles substances susceptibles d’endommager la couche d’ozone, conformément au paragraphe 1 de ladite décision.


Décision XIII/6.
Procédure accélérée d’inscription de nouvelles substances au Protocole de Montréal

7.
Comme demandé par la décision XIII/6, le secrétariat a préparé une compilation des précédents figurant dans d’autres conventions en ce qui concerne les procédures applicables pour l’inscription des nouvelles substances dans un traité.  Le rapport du secrétariat (document UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3) a été examiné au titre du point 5 de l’ordre du jour par le Groupe de travail à composition non limitée, à sa 
vingt-deuxième réunion.

Décision XIII/7.
Bromure de n-propyle

8.
Le volume 1 du rapport intérimaire de 2002 du Groupe de l’évaluation technique et économique (pages 61 à 66) présente les données disponibles les plus récentes sur l’évolution intervenue en ce qui concerne l’utilisation du bromure de n-propyle et ses émissions, comme l’avaient demandé les Parties.  Ces informations ont été présentées aux Parties par le Groupe de l’évaluation technique et économique lors de la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision XIII/8.
Demandes de dérogations pour utilisations essentielles de substances réglementées présentées par des Parties non visées à l’article 5 pour 2002 
et au-delà

9.
Le secrétariat a, en novembre 2001, notifié les Parties dont les demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ont été approuvées par la treizième réunion des Parties.

Décision XIII/9.
Production d’inhalateurs à doseur

10.
La décision XIII/9 a été transmise au secrétariat du Fonds multilatéral afin que la suite nécessaire y soit donnée par le Comité exécutif du Fonds multilatéral.


Décision XIII/10.
Poursuite de l’étude sur la production par campagne de CFC destinés aux inhalateurs à doseur

11.
Par la décision XIII/10, le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses comités de choix techniques ont été priés d’analyser les décisions et les procédures actuelles concernant les utilisations essentielles en vue de déterminer si des changements doivent être apportés en vue de faciliter l’octroi d’autorisations opportunes pour la production par campagne, y compris les informations requises pour l’examen et l’approbation des demandes relatives aux quantités à produire par campagne, les mesures à prendre en cas de surestimation ou de sous-estimation des quantités nécessaires pour une campagne de production, le choix du moment de la campagne en fonction des exportations et des importations, l’exercice d’un contrôle et la communication des données sur l’utilisation des quantités produites pendant une campagne et la souplesse voulue pour faire en sorte que la campagne de production ne soit utilisée que pour la fabrication d’inhalateurs à doseur destinés au traitement de l’asthme ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques ou que tout excédent soit détruit.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique a en outre été prié de présenter ses conclusions au Groupe de travail à composition non limitée en 2002.

12.
Le Groupe de travail, à sa réunion tenue en juillet 2002, s’est penché sur les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique formulées sur la question et a soumis une proposition concernant un projet de décision sur la question à la quatorzième Réunion des Parties.


Décision XIII/11.
Procédure à suivre pour présenter une demande de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle

13.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a finalisé le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle en mai 2002 et l’a affiché sur le site web du secrétariat, comme demandé par les Parties.  Le Manuel fournit des informations sur la procédure à suivre pour présenter les demandes de dérogation pour utilisations critiques ainsi que le calendrier pour la présentation des demandes.

Décision XIII/12.
Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances
14. L'étude demandée sur la surveillance du commerce internationale et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone établie par le secrétariat dresse une analyse du problème lié au commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, à l'identification et au suivi du commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et aux mesures coercitives prises aux niveaux national et international.  Il fournit également des suggestions pratiques sur la manière de venir à bout du commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de resserrer le contrôle de la consommation et de la production de ces substances.

15. Le Groupe de travail, à sa réunion tenue en juillet 2002, a examiné l'étude établie par le secrétariat et transmis deux propositions concernant un projet de décision sur la question à la quatorzième Réunion des Parties.

Décision XIII/13.
Demande tendant à ce que le Groupe de l'évaluation technique et économique présente son rapport final sur les agents de transformation
16. Le Groupe de l'évaluation technique et économique a, par la décision XIII/13, été prié d'achever son évaluation sur les agents de transformation (comme demandé par la décision X/14) et de faire rapport à la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a passé en revue les informations communiquées par les Parties à ce sujet et a recommandé que la décision X/14 soit remaniée.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a également recommandé que des ateliers périodiques soient organisés sur la réduction des émissions et la communication de données plus exactes sur les émissions des agents de transformation.  Le Groupe de travail a, lors de sa réunion tenue en juillet 2002, examiné les conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Au cours de cette réunion, le Groupe de l'évaluation technique et économique a proposé que l'on tienne de nouvelles consultations informelles avec les Parties intéressées pour déterminer quelles informations techniques additionnelles pourraient lui être fournies et mises à disposition des Parties.

17. Deux projets de décision sur les agents de transformation ont été proposés pour examen à la quatorzième Réunion des Parties.

Décision XIII/14.
Ratification de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole

18. Comme suite à cette décision, le secrétariat a, le 14 février 2002, adressé une lettre à chaque pays et à la Communauté européenne dans laquelle il les encourageait vivement à devenir Partie à l'un quelconque des accords sur l'ozone qu'ils n'avaient pas encore ratifié.

Décision XIII/15
Données et informations communiquées par les Parties à la treizième Réunion des Parties conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal

19. Le secrétariat a adressé une lettre à toutes les Parties qui n'avaient pas communiqué des données pour les années pertinentes, les invitant instamment à le faire dans les meilleurs délais.  Les données communiquées par les Parties au 15 juin 2002 ont été soumises au Comité d'application pour examen à sa réunion tenue le 20 juillet 2002.

Décision XIII/16
Situation présumé de non-respect du gel de la consommation 
de CFC dans les Parties visées à l'article 5 pour la période de 
contrôle 1999-2000

20. Le secrétariat a fait tenir ladite décision aux Parties dont le respect du gel de la consommation de CFC pour la période 1999-2000 n'avait pas été pleinement déterminé.  A sa réunion tenue 
le 20 juillet 2002, le Comité d'application a examiné le degré de respect de ladite décision par les Parties concernées.

Décisions XIII/17-25
Respect du Protocole de Montréal par diverses Parties

21. Le secrétariat a transmis lesdites décisions aux gouvernements des Parties concernées pour qu'ils prennent les mesures nécessaires.  A sa réunion tenue le 20 juillet 2002, le Comité d'application a, entre autres, examiné le degré de respect de ces décisions et a formulé les recommandations appropriées.

Décision XIII/26
Composition du Comité d'application

22. Le secrétariat a notifié tous les nouveaux membres désignés du Comité d'application ainsi que le Président et le Vice-Président du Comité d'application désignés pour l'année 2002 et les a invités à envoyer au secrétariat le nom de leurs représentants siégeant au Comité dans les trois mois suivants l'adoption de ladite décision.

Décision XIII/27
Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

23. Le secrétariat a notifié tous les nouveaux membres du Comité exécutif choisis ainsi que le Président et le Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'année 2002.

Décision XIII/28
Co-Présidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal

24. Le secrétariat  a notifié les deux Co-Présidents de ce qu'ils avaient été choisis pour exercer ces fonctions en 2002 suite à l'adoption de la présente décision.

Décision XIII/29
Préparatifs du Sommet mondial pour le développement durable de 2002

25. Le secrétariat a porté ladite décision à l'intention du Directeur exécutif du PNUE qui à son tour l'a renvoyé au Président du Conseil d'administration du PNUE et au Président du Comité préparatoire au Sommet mondial, comme en avaient décidé les Parties.

Décision XIII/30
Questions financières : rapports financiers et budgets

26. Le budget révisé approuvé du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal s'élevait à 
3 907 646 dollars pour 2002.  Les contributions annoncées par les Parties se montaient à 2 492 646 dollars.  Au 31 août 2002, le montant des contributions versées par les Parties était de 1 302 077 dollars.  Les contributions non encore versées pour les années précédentes s'élevaient à 3 158 608 dollars au 
31 août 2002.

27. Le secrétariat établit actuellement un document de travail qui fera l'objet d'un examen par la quatorzième Réunion des Parties, lequel porte sur l'augmentation continue de l'excédent d'exploitation et des intérêts accumulés par le Fonds d'affectation spéciale afin de déterminer le meilleur moyen d'équilibrer les fonds opérationnels du Protocole.

Décision XIII/31
Nomination du Secrétaire exécutif du secrétariat de l'ozone

28. Le nouveau Secrétaire exécutif, M. Marco González, a pris ses fonctions en juin 2002 après l'achèvement du processus de nomination par le Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Siège de l'Organisation des Nations Unies en avril 2002.

Décision XIII/32
Déclaration de Colombo 

29. Le secrétariat a fait tenir la Déclaration de Colombo à toutes les Parties au Protocole de Montréal, après son adoption par la Réunion des Parties.

Décision XIII/33
Quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

30. En février 2002, le Gouvernement italien s'est officiellement proposé pour accueillir la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Rome et après les consultations menées par le secrétariat auprès des Parties, l'offre de l'Italie a été acceptée.  La prochaine Réunion des Parties se tiendra à Rome au cours de la semaine du 25 au 29 novembre 2002.
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